
EUGENIE
Société à responsabilité limitée

au capital de 11000 euros
Siège social : 40 rue de la théaudais

35780 La Richardais
878593615 RCS Saint-Malo

PROCES-VERBAL

DES DECISIONS DE L'ASSOCIE UNIQUE GERANT

DU 15/06/2023

Le 15/06/2023, à 11, au siège social, 40 rue de la théaudais 35780 La Richardais.

Mr Pierre AGAËSSE.
Demeurant 40 rue de la théaudais 35780 La Richardais.

Propriétaire de la totalité des 1100 parts de 10 euros chacune composant le capital social de la Société
EUGENIE,

Associé unique de ladite société,

I - A PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT :

En sa qualité de seul Gérant de la Société, Pierre AGAËSSE associé unique, a établi et arrêté les
comptes annuels (bilan, compte de résultat) de l'exercice clos le 31/12/2022.

II - A PRIS LES DECISIONS SUIVANTES :

- Approbation des comptes de l'exercice clos le 31/12/2022 ;
- Affectation des résultats de cet exercice ;
- Mention des conventions visées à l'article L 223-19 du Code de commerce ;
- Délégation de pouvoirs en vue des formalités.



PREMIERE DECISION - APPROBATION DES COMPTES

L'associé unique ayant pris connaissance des comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2022
approuve ces comptes se soldant par une perte de 15 euros. Il approuve également les opérations
traduites dans ces comptes.

L'associé unique prend acte que les comptes de l'exercice écoulé ne prennent pas en charge de
dépenses non déductibles du résultat fiscal.

DEUXIEME DECISION - AFFECTATION DU RESULTAT - DISTRIBUTION DE

DIVIDENDES

L'associé unique décide d'affecter la perte de l'exercice s'élevant à 15 euros de la manière suivante :

Origine

- Report à nouveau antérieur : 0 euros
- Résultat déficitaire de l'exercice : 15 euros.

Affectation

- Prélèvement sur les autres réserves, soit 15 euros

Rappel des dividendes distribués

TROISIEME DECISION - CONVENTIONS REGLEMENTEES

QUATRIÈME DECISION - DELEGATION DE POUVOIRS EN VUE D'ACCOMPLIR DES

FORMALITES

L'associé unique confère tous pouvoirs au porteur d'un original, d'un extrait ou d'une copie des
présentes à l'effet d'accomplir toutes formalités de publicité qu'il appartiendra.

CINQUIÈME DECISION - DELEGATION DE POUVOIRS EN VUE DES FORMALITES



L'associé unique donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'un extrait ou d'une copie des
présentes à l'effet d'accomplir toutes formalités de publicité qu'il appartiendra.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé par l'associé unique et répertorié
sur le registre des décisions de l'associé unique.

Pierre AGAËSSE

Associé | Gérant



  Arrêté au 31/12/2022

Bilan Actif

Bilan Actif
Du 01/01/2022 au 31/12/2022 Au 31/12/2021

Brut Amort. Prov. Net Net
Capital souscrit non appelé

Actif immobilisé
Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement
Frais de développement
Concessions, brevets et droits similaires
Fonds commercial
Autres immobilisations incorporelles
Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles
Terrains
Constructions
Installations techniques, matériel et outillages industriels
Autres immobilisations corporelles 9 278
Immobilisations en cours
Avances et acomptes

Immobilisations financières
Participations évaluées selon mise en équivalence
Autres participations 15 000 15 000 15 000
Créances rattachées à des participations
Titres immobilisés de l'activité en portefeuille
Autres titres immobilisés 15 15 15
Prêts
Autres immobilisations financières

ACTIF IMMOBILISÉ 15 015 15 015 24 293
Actif circulant

Stocks et en-cours
Matières premières, autres approvisionnements
En-cours de
production :

- De biens
- De services

Produits intermédiaires et finis
Marchandises
Avances et acomptes versés sur commandes

Créances
Clients et comptes rattachés 66 854 66 854 72 200
Autres 3 270 3 270 2 011
Capital souscrit et appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement
Actions propres
Autres titres

Instruments de trésorerie
Disponibilités 8 597 8 597 3 647
Charges constatées d'avance

ACTIF CIRCULANT 78 721 78 721 77 858
Frais d'émission d'emprunt à étaler
Primes de remboursement des obligations
Écarts de conversion actif

TOTAL ACTIF 93 736 93 736 102 151

AMURE CONSEIL 3

EUGENIE COMPTES ANNUELS



  Arrêté au 31/12/2022

Bilan Passif

Bilan Passif
Du 01/01/2022 Du 01/01/2021

Au 31/12/2022 Au 31/12/2021

Capitaux propres
Capital social ou individuel (dont versé) 11 000 11 000
Prime d'émission, de fusion, d'apport
Écarts de réévaluation
Écart d'équivalence

Réserves :

- Légale 1 100
- Statutaires ou contractuelles
- Réglementées
- Autres 6 825

Report à nouveau -3 069
Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte) -15 11 319
Subventions d'investissement
Provisions réglementées

CAPITAUX PROPRES 18 910 19 250
Autres fonds propres

Produits des émissions de titres participatifs
Avances conditionnées
Autres

AUTRES FONDS PROPRES
Provisions pour risques et charges

Provisions pour :
- Risques
- Charges

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Emprunts et dettes

Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes :
- Auprès des établissements de crédit
- Financières diverses 31 413 10 245

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes :
- Fournisseurs et comptes rattachés 7 321 3 360
- Fiscales et sociales 26 268 69 296
- Sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 9 824
Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance

EMPRUNTS ET DETTES 74 826 82 901
Écarts de conversion passif

TOTAL PASSIF 93 736 102 151

AMURE CONSEIL 4

EUGENIE COMPTES ANNUELS


